Métayer
Cette ancienne secrétaire de la commune déclare que je l’a harcelée et donne quelques exemples de faits qui se seraient d’après elle déroulés il y a plus  15 ans, car elle a quitté la commune en 2008. Elle invente des situations incohérentes comme ma venue depuis mon bureau d’Angoulême en 20 minutes de trajet puis mon retour à mon poste de travail ! Je n’ai jamais fait ça.

Mes fonctions de directeur du SDITEC, puisqu’elle situe cette histoire dans cette période me prenait une grande partie de mon temps. Je travaillais sur les dossiers de la commune le soir et le week-end, sans oublier mes fonctions à la communauté de communes ou encore au Sivos ATAV. Le fait de travailler dans une administration territoriale me facilitait grandement la compréhension des dossiers et des dispositions réglementaires à appliquer, mais il me fallait fournir un travail important quand même. De plus elle place  ce mensonge le 19 décembre 2007 et ajoute qu’elle est allée voir son médecin, etc.
Elle a menti, le 19 décembre 2007 elle était déjà en arrêt de travail depuis le 26 novembre 2007. Fichier ME07
Lors de cet arrêt de travail elle avait pris contact avec les autres agents communaux et leur disait qu’elle voulait attenter à ses jours.  Ceux-ci m’en ont informé. Bien qu’elle soit en arrêt, le 20 décembre 2007,  j’ai prévenu son médecin traitant le Docteur Trouvé par lettre recommandée de cette situation et je me suis mis à sa disposition en lui communiquant mon téléphone. Fichier ME02

Mme Métayer avait pris l’habitude de rendre visite aux familles des élus et pour ma part elle allait voir mon épouse chez moi en mon absence et elle rendait également visite à ma belle- mère pour raconter ses problèmes personnels. Ces visites incessantes étaient pénibles. En ce qui concerne les autres élus, elle faisait ce qu’elle voulait et eux aussi. Elle a été même à notre surprise à correspondre avec mon fils d’une dizaine d’année à l’époque et j’ai retrouvé une carte postale que Mme Métayer lui avait adressé avec un cadeau suite à une opération qu’il avait subi. Fichier ME07
Son affirmation concernant une soi-disante intervention de M. De Fallois trésorier de Mansle est complètement fantaisiste et il m’a confirmé en avoir aucun souvenir voir son attestation jointe. Pour moi cela n’a jamais existé.
Concernant ses arrêts de travail du 27 novembre 2007 au 30 avril 2008, Mme Métayer s’est mise en arrêt de travail, car ses négligences dans son travail s’accumulaient et elle commettait de plus en plus de fautes qui pesaient sur son service et qui portaient atteinte à la commune. C’est lors de ma demande, le lundi 26 novembre, pour obtenir des éclaircissements sur ses négligences qu’elle s’est arrêtée pour maladie dès le lendemain. Pour mémoire elle avait passé une visite à la médecine professionnelle le 9 octobre et avait été déclarée apte à son poste (fichier ME01).
En février 2008 j’ai décidé de saisir la commission de discipline du Centre de Gestion à son encontre  et j’ai préparé un courrier, détaillant la situation et ses négligences, que je ne l’ai jamais envoyé  afin de ne pas porter tort à Mme Métayer. Fichier ME03
Le 22 mai 2008, Mme Métayer me demande de revenir travailler à la mairie à mi-temps thérapeutique. Contrairement à ses dires Mme Métayer voulait donc reprendre son  travail en mairie. J’ai saisi le comité médical avec un avis négatif au regard de la spécificité du poste de secrétaire de mairie qui ne peut être partiel à mon sens. Fichier ME04.
Le 6 juin 2008 j’ai donné mon accord de principe sur la demande de mutation de Mme Métayer.

Le 29 juillet 2008 après expertise médicale du Docteur Lassié, le comité médical rejette sa demande de temps partiel thérapeutique. Fichier ME05.
Mme Métayer étant alors déclarée apte à ses fonctions par le comité médical précité, elle avait pris ses dispositions et me sollicitait pour une dispense de reprise avant la prise de ses congés du 24 juillet 2008 au 17 août 2008. Fichier ME06
Demande à laquelle je ne m’oppose pas et Mme Métayer  sera ainsi dispensée de revenir à son poste avant mutation.

Mme Métayer m’accuse encore d’avoir fait en sorte qu’elle ne puisse trouver aucun poste en Charente. C’est complètement faux et aucun Maire ne se plierait à une telle demande de la part d’un autre élu ! Que de mépris envers les élus.
Mme Métayer se pose en grande défenseuse du service public et me rabaisse, alors que toute ma vie je n’ai cessé d’être au service de mon pays et des citoyens.

Les habitants ne se sont pas trompés et m’ont élu et réélu depuis 1995.

Je ne sais pas quels  ragots elle a pu colporter sur moi  au moment des faits et pendant toutes ces années, mais son attestation est un tissu de mensonges, fait pour me nuire et porter atteinte à mon honneur.
